
 
DELEGUE∙E A LA PROTECTION DES DONNES (DPD)  

 
 
Présentation de la structure :  
Fondé en 1945, l'Institut National d’Études Démographiques (Ined) est un organisme public de 
recherche ayant pour missions l’étude des populations sous tous leurs aspects, la diffusion des 
connaissances produites dans ces domaines et la formation à la recherche. L’appartenance 
disciplinaire des chercheur·e·s de l’Ined est variée : démographie bien sûr mais aussi sociologie, 
économie, histoire, géographie, statistique ou épidémiologie. Une part importante de la recherche 
porte sur la France, mais de nombreux travaux s’intéressent à d’autres aires géographiques. L’Ined a 
ainsi une longue tradition de recherches sur les Suds. Pluridisciplinaire par son recrutement comme 
par les recherches menées, l’Ined gère 250 agents, de nombreux chercheurs associés ou invités, des 
doctorants et des contractuels. L’Ined est au cœur d’un réseau de partenariats nationaux et 
internationaux de recherche. 
 
 
DELEGUE∙E A LA PROTECTION DES DONNEES (DPD)  

 

Missions : 
Sous la responsabilité du directeur et avec l’aide d’une assistante qu’elle/il encadre conjointement 
avec la cheffe du service juridique, le/la délégué·e à la protection des données veille à la mise en 
place et à la bonne application des mesures appropriées pour assurer la conformité du règlement 
européen de la protection des données personnelles (RGPD) et de la législation française au sein de 
l’institut.  Elle/il conseille et accompagne les personnels de l’institut et est ainsi associé·e, d'une 
manière appropriée et en temps utile, à toutes les questions relatives à la protection des données à 
caractère personnel.  
 
Activités principales : 

 Informer et conseiller les responsables du traitement et de mise en œuvre ;  
 contrôler et maintenir le niveau de conformité du RGPD ;  
 coopérer avec la Commission nationale de l’informatique et libertés (CNIL) et être le point de 

contact ; 
 tenir à jour le registre des traitements de données à caractère personnel ;  
 assister les services en charge des traitements de données à caractère personnel au montage 

des dossiers de formalités et autorisations auprès de la CNIL ; 
 encadrer et instruire les demandes d’accès au Système national des données de santé 

(SNDS) ; 
 évaluer et traiter les risques associés à la mise en œuvre des traitements, en concertation 

avec les autres services et en particulier avec les personnels en charge de la sécurité des 
systèmes d’information ;  

 recevoir et instruire, en concertation avec les services concernés, les demandes et 
réclamations des personnes concernées par les traitements de données à caractère 
personnel ;  

 assurer une veille législative et règlementaire en matière de protection des données à 
caractère personnel et entretient ses connaissances sur les bonnes pratiques et règles 
professionnelles applicables. 



 
Compétences et qualités requises :  

 Connaissance du cadre législatif et des pratiques nationales et européennes de protection 
des données ; 

 connaissance du monde de l’enseignement supérieur et la recherche et des opérations de 
traitement de données effectuées à l’institut ; 

 connaissance des systèmes d’information et des besoins en matière de protection et de 
sécurité des données ; 

 connaissance des règles et procédures administratives de l’institut ; 
 autonomie et capacité d’analyse ; 
 haut niveau de déontologie ; 
 rigueur et sens de l’organisation ; 
 bon sens relationnel, aisance à l’oral et à l’écrit (rédaction de notes). 

 

 

 

Formation :  
Bac +5 dans un domaine lié à la protection des données. Expérience de 3 à 6 ans sur un poste 
équivalent, de préférence dans un établissement d’enseignement supérieur ou un organisme de 
recherche.  

 
Contrat proposé : 

Contrat à durée indéterminée (CDI) ou fonctionnaire détaché sur CDD. 


